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06.2025-23 

PREVENTION ET GESTION DES DECHETS 

Marché sans publicité ni mise en concurrence préalable « Collecte en points d’apport 
volontaire des déchets alimentaires et mise à disposition des contenants pour le 
stockage des biodéchets » 
 

 
VU l’article L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales, 
 
VU l’article R.2122-8 du Code de la Commande Publique,  
 
VU la délibération n°26.09.2023-18 du Conseil communautaire en date du 26 septembre 2023 
portant délégation d’attributions du Conseil communautaire au Président,  
 
Considérant que la société TerraCompost, sise 10 route du Saz – 44240 La-Chapelle-sur-Erdre, 
dispose des compétences et garanties requises pour assurer la prestation demandée,  
 
Le Président de la Communauté d’agglomération Clisson Sèvre et Maine Agglo, 
 

D É C I D E 
 
ARTICLE 1 : de contractualiser avec la société TerraCompost, sise 10 route du Saz – 44240  
La-Chapelle-sur-Erdre pour la collecte en points d’apport volontaire des déchets alimentaires et 
mise à disposition des contenants pour le stockage des biodéchets, pour un montant de 
12 432,00 € H.T. soit 14 918,40 € T.T.C. pour une durée de 6 mois, étant entendu que le montant 
du devis sera calculé sur les quantités réellement exécutées en application des prix fixés sur le 
devis. 
 
DIT qu’il sera rendu compte de la présente décision au Conseil communautaire lors de la prochaine 
séance. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Comptable public. 

« Pour extrait conforme au registre » 
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